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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 19 JANVIER 1898. 

Projet de loi sur les Unions professionnelles (1). 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVERNEI\IENT. 

l'WOTE PRÉLIUl!IA.IRE. 

L'ordre du projet adopté par la Chambre a été modifié pour d'impérieuses 
raisons de méthode et en vue de donner plus de clarté à l'ensemble de la loi. 

L'article.fer nouveau affirme le principe qui domine toute la loi : ce prin­ 
cipe une fois mis en lumière, il devient inutile de répéter partout les mots: 
n les Unions qui jouisstnt de ia personnification civile .... >1, eie] il suffit de 
de dire c, les Unions», étant entendu que ces Unions sont exclusivement 
celles dont la loi s'occupe. 

1. Les articles 2 el suivants définissent les « limites et conditions» dont 
parle l'article 1er. 

L'article 2 détermine l'objet des Unions; 
L'article 5, les qualités requises pour être membre d'une Union; 
Les articles 4, o, 6, donnent, chronologiquement, la suite des formalités 

requises pour constituer une Union. 
D'abord la rédaction des statuts : l'article 4 énumère les mentions qu'ils 

(1) Projet de loi, n° 4 (session de t 894-1895). 
Bapport, n° H:.5 (session de 1895-1896). 
Amendements, n•• 255, 259, 260, 262, 2(H:i, 266 el 267 (session de 18\J6-1897), 7, 9, 14, 

16, 22, :!4 el 2o. 
Tex le adopté par la Chambre au premier vole, n° 27. 
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contiennent; à la suite de chacune de ces mentions, on indique les obliga­ 
tions qui s'imposent, impérativement, à propos de chaque point. 

Dans le projet voté en première lecture, les dispositions relatives à ces 
obligations étaient dispersées sans ordre logique dans de multiples articles 
où elles risquaient <l'échapper à l'attention des rédacteurs des statuts des 
Unions. A cet égard, le texte nouveau facilitera considérablement la besogne 
de ces rédacteurs et, dès lors, celle de la Commission d'entérinement. On aura, 
en effet, sous les yeux, à la fois ce qu'il faut mettre dans les statuts et ce qu'il 
est interdit <l'y mettre. 

L'article a s'occupe des annexes aux statuts. 
L'article 6 concerne les opérations ultérieures à la rédaction des statuts et 

de leurs annexes: dépôt, entérinement, publication. 
L'article 7 a trait aux actes modificatifs des statuts. 

II. Après quoi viennent les obligations générales des Unions, une fois 
qu'elles existent el fonctionnent: 

ART. ~- - Présentation des comptes, etc., 
AnT. 9. - Tenue régulière de la liste des membres. 

Ill. Les articles 10, :i i et i2 concernent la capacité juridique des Unions. 

IV. L'article ,t 5 établit une taxe foncière au profit de l'État. 

V. Les articles 141 HS, ·16 règlent la dissolution dans l'ordre ci-après: 
.ART. 14 - Énumération des cas de dissolution judiciaire; 
ART. H5. - Procédure à suivre; 
ART. !6. -· Liquidation. 

VJ. L'article 17 établit les sanctions pénales. 

V li. L'article i 8 s'occupe des fédérations. 

VIII. L'article 19 concerne le rapport tric nnal aux Chambres. 

Nombre de modifications proposées se justifient par la nécessité de donner 
au tex le une tournure plus correcte. La plupart de ces modifications se justi­ 
fiant d'elles-mêmes, on n'a pas à y insister spécialement dans la présente note 
explicative. 
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Teste adop&é par la Cbamlare 
au premier Yotr ('►- 

ARTICLE PREMIER. 

Référenee1t au lede amendé pitr le Geu­ 
Yernement. 

Les Unions professionnelle.~ jouissent de la I Art. i ••. 
personnification ci"vile dans les limites et sous 
les conditions résultant des dispositions de la 
présente loi. 

On entend par Unions professionneüe: les I Art. 2. 
associations formées exclusivement pour l'étude, 
la protection et le développement de leurs inté- 
rêts pro(essi01mels, entre personnes exerçant 
dans l'industrie, le commerce, l'agriculture ou 
les professions libérales à but lucratif, soi: la 
même profession ou des professions similaires, 
soit le même métier ou des métiers qui con- 
courent à la fabrication des mêmes produit« 
Les Unions ne peuvent exercer elles-mêmes 

ni la profession ni le métier; elles !>Cuvent 
néanmoins faire: 
i O Les conueniùms, et notwnment les acluus 

et les ventes, nécessaires au [onctionnemmt de 
leurs ateliers d'apprentissage; 

2° Les achats, pour la 1'evente à leurs mem­ 
bres, de matières premières, semences, engrais, 
bestiaux, machines et autres instruments, el 
9énéralemp.nt de tous objets propres à l'exer­ 
cice de la prof'cssion ou du métier de ces mem­ 
bres; 

5° Les achats des produits de la profession 
ou du, métier de leurs membres, el la revente 
de ces mêmes ob~ets '. . _ 1 

4° Toutes opérations de conmmswn, pour· 
leurs membres, reiative» aux actes pn!vus 
au 2° et au 5° du présent article; 

::;• Les achats de bestiaux, machines et autres 
instruments, et 9éneralement <le tous objets 
destinés à rester la propriété <le l'Union pour 
nre mis à l'usage de ses 111e111bres, par locution 
ou auh·ement, en vue de l'exercice de leur 
proîession ou de leur métier. 

Les diverses opérations prévues aux n1rmé­ 
ros 1° à 5° ne peuvent donner lieu à bénéfice 
au profil de l'Union el ne .wnt en aucun cas 
repu tees actes de commerce dans son chef; elles 
font l'objet d'une comptcibilité distincte de celle 
des autres actes de l'Union. 

(') Les amendements adoptés par la Chambre, au 
premier vole, sont imprimés en caractères italiques. 
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Tcxtl' amendé par le Gouwernemcnt ('). 

AIITICLE PREMIER. 

Les Unions professionnelles jouissent de la 
personnification civile dans les limites et sous 
les conditions résultant des dispositions de la 
présente loi. 

AIIT. 2. 

L'Union professionnelle est une associanon 
formée exclusivement pour l'étude, la lH'OLCC­ 
tion et le développement de leurs intérêts 
professionnels, entre personnes exerçant dans 
l'industrie, le commerce, l'agriculture ou les 
professions libérales à but lucratif, soit la même 
profession ou des professions similaires, soit 
le même métier ou des métiers qui concourent 
à la Iabriearion des mêmes produits. 

Les Unions ne peuvent exercer elles-mêmes 
ni la profession ni le métier; clics peu ven 1 
néanmoins faire ; 

1° Les conventions, et notamment les achats 
et les ventes, nécessaires au fonctionnement 
de leurs ateliers d'apprentissage; 

2° Les achats, pour ln revente à leurs mem­ 
bres, de matières premières, semences, engrais, 
bestiaux, machines et au tres instruments, et 
généralement de tous objets propres à l'exer­ 
cice de la profession ou du métier de ces 
membres; 

5° Les achats des produits de la profession 
ou du métier de leurs membres, et la revente 
de ces mêmes objets; 

4° Toutes opérations de commission, pour 
leurs membres, relatives aux actes prévus au 
2° cl au 5• du présent article; 

5° Les achats de bestiaux, machines el autres 
instruments, et généralement de tous objets 
destinés à rester la propriété lie l'Union pour 
être mis à l'usage de ses membres, par location 
ou autrement, en vue de l'exercice de leur 
profession ou de leur métier. 

Les diverses opérations prévues aux numé­ 
ros i O à 5° ne peuvent donner lieu à bénéfice 
au profit de l'Union et ne sont en aucun cas 
réputées actes de commerce dans son chef; 
elles font l'objet d'une comptabilité distincte de 
celle des autres actes de l'Union. 

(') Les amendements proposés par le Couvememcnt 
soul. imprimés en caractères italiques 

l\élérenct1• au texie adopté par la t:ba111bre 
· au premier Yole. 

Art. 1 ", premier alinéa. 

Art. 1 ", 2• alinéa et suivants. 

5 



LN• .f6.] ( 6 ) 

Teste adopté par la ()harubre 
au premier "o&e. 

ART. 2. 

Référenlle■ aa fflxill amendé par le &•a­ 
Yeraemen&. 

Les Unions doivent comprendre au moins j Art. 5. 
sept membres effectifs. , 

Le mineur :igé de 16 ans et la femme mariée 
peuvent être membres d'une Union profession­ 
nclle, sauf opposition du père, du tuteur ou du 
mari, notifiée au président de l'Union ou au 
tlélégué de la direction. 
Le mineur et la femme mariée peuvent se 

pouroeir contre l'opposition devant le ju_qe de 
paix, qui statue sur simple réquisition, parties 
entendues ou appelées. Les actes relatifs à celle 
procédure sont exempts des droits de timbre et 
de greffe et enreqistrés gratis 

Le mineur membre de l'Union n'y a pas voix 
délibérai ive. 

Les Unions peuvent admettre des membres 
honoraires, même non professionnels, pourvu 
(JUe le nombre de ceux-ci ne dépasse pas le 
quart des membrés effectifs. 

Ne peuvent faire partie d'une Union en qua­ 
lité de membres honoraires, les personnes qui 
sont exclues de la direction aux termes de l'arti­ 
cle 5 et les débitants de boissons, ii moins que 
ces derniers n'aient exercé la profession ou le 
métier que l'Union concerne. 

Anr, 3. 

Les statuts des Unions professionnelles qui 
veulent acquérir la personnification civile 
doivent être déposés au greffe du Conseil des 
mines, lequel portera dorénavant le nom de 
Conseil des mines et du contentieux adrnini­ 
stra tif. 

Celui-ci vérifie, dans un bref délai, si toutes 
les conditions prescrites par la présente loi 
pour la constitution régulière d'une Union pro­ 
fessionnelle onl été observées et, dans l'affir­ 
mative, déclore les statuts entérinés et en 
ordonne la publication au l\loNITEUR, 

Après l'entérinement, la validité de la société 
ne pourra être attaquée pour omission d'une 
des conditions prescrites par la présente loi. 

La publication est faite par la voie du 
l\loNITEUR sous forme <l'annexes qui sont adres­ 
sées aux greffes des cours d'appel, des tri­ 
bunaux de première instance, des tribunaux de 
commerce, des justices de paix et des conseils 
de prud'hommes, où chacun peut en prendre 

A1·t. 6. 

Supprimé. 

Art. 6. 
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bT. 5. 

Les Unions comprenntnt au moins sept 
membres effectifs. 

Le mineur parvenu à l'dge de 16 ans et la 
femme mariée [peuvent être membres d'une 
Union professionnelle, sauf opposition du père, 
du tuteur ou du mari, noufiée à l'un des diree­ 
teurs de l'Union ou au délégué de la direction. 

Le mineur et la femme mariée peuvent se 
pourvoir contre l'epposition devant le juge de 
paix, qui statue sur simple réquisition, parties 
entendues ou appelées. Les actes relatifs à cette 
procédure sont exempts des droits de timbre 
et de greffe et enregistrés gratis. 

Le mineur membre de l'Union n'y a pas 
voix délibérative. 

Les Unions peuvent admettre des membres 
honoraires, même non professionnels; le nom• 
bre des membres honoraires ne peul dépasser le 
quart du nombre des membres effectifs. 

Ne peuvent faire partie d'une Union en 
qualité de membres honoraires, les personnes 
qui sont exclues de la direction aux termes de 
l'article 4 et les débitants de boissons, à moins 
que ces derniers n'aient exercé la profession 
ou le métier que l'Union concerne. 

aérere■ee. •• ce,i;te edep&i par la Cbamltre 
•• premier ·Hie. 

Art. ':2. 
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Te1Ce •dopt~ par la «:laambn, 
au premlel' vot~. 

gratuitement communication ou copie; ces 
annexes sont réunies dans un recueil spécial. 

La publication au MONITEUR a lieu dans les 
quinze jours qui suivent l'entérinement. 

La forme et les conditions du dépôt et de la 
7mblication des statuts, ainsi que Les rëqies 

· d'aprè& lesquelles le Conseil des mines et tlu 
contentieux administratif exerce les [onctions 
qui lui sont conférées 11ar la présente loi, sont 
déterminées par arrêté royal. 

Les Unions jouissent de la personnification 
civile le dixième jour après celui de la publi­ 
cation (1). 

AaT. 4. 

Les statuts doivent mentionner: 
1° La dénomination adoptée par l'Union cl 

le lieu de son siège; 
2° L'objet pour lequel l'Union est formée; 
3° Les conditions mises à l'entrée et à la 

sortie des diverses catégories de membres re­ 
connues par les statuts; 

4° L'organisation de la direction de l'Union 
cl de le gestion des biens, le mode de nomina­ 
tion et les pouvoirs des personne& chargées de 
cette direction et de cette gestion; 

( 1) L'alinéa suivant a été supprimé par la Chambre, 
au premier vote : 

Les statuts ne &ont pas assujettis, d raison de celte 
publication, a dts droits d'cnr~gistrement et de timbre. 

aéré1renee• a11 teste •m~nd~ par le Goa­ 
Yeraemeat. 

ART. 4. 
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Te:de ameadé par le Gouweroemenl, 

ART. 4. 

aéréreaee• au te:sle •••pté par J• lJltaml.re 
•• pre•ler yo,e. 

les statuts mentionnent : 1 Art. 4. 
1° La dénomination adoptée par l'Union et 

le lieu de son siège; 
2• L'objet pour lequel l'Union est formée; 
5° les conditions mises à l'entrée et à la 

sortie des diverses catégories de membres 
reconnues par les statuts. 

Chaque associé a (1) le droit de se retirer ù I Art. H,. 
tout instant de l'Union; celle-ci ne peut, le cas 
échéant, lui réclamer que la cotisation échue et 
la cotisation courante; 
'•• L'organisation de la direction de l'Union I Art. 4. 

et de la gestion des biens, Je mode de nomina- 
tion et les pouvoirs des personnes chargées de 
cette direction ou <le cette gestion. 

La direction des Unions professionnelles ne I Art. 5. 
peut être confiée qu'a des Belges ou à des 
étrangers autorisés i1 établir leur domicile dans 
le royaume et y résidant effectivement. Ils sont 
choisis pur l'Union clic-même parmi ses mem- 
bres majeurs et .pour les trois quarts au moins, 
parmi les membres effectifs. Les femmes peu- 
vent participer à la direction. 

Ne peuvent faire partie de la direction des 
Unions : a. Ceux que l'article 12 de la loi du 
25 juin 1894 (!) prive du droit d'être admi­ 
nislrateurs des sociétés mutualistes reconnues; 
b. Ceux qui - soit directement, soit par per­ 
sonnes interposées - tiennent un débit de 

(j) Suppression des mots nonobstant touts stipula­ 
tion contraire. 

(') Suppression des mots sur les sociétés de secours 
mutuels. 
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Test~ adopté par la llhambre 

a11 pre111ler v•&e. 

5• Le terme de leur mandat qui ue pourra 
excéder quatre ans et qui sera toujours révo­ 
cable par l'assemblée générale; 

6• Le genre de placement des fonds sociaux. 
Il e3t interdit aux Unions de prendre des paris 
ou des actiom dans des société, commerciales; 

7• Le mode de règlement des comptes; 
8• La procédure à suivre pour les cas de 

modification ou de révision des statuts, ou de 
dissolution de l'Union; 

9• Les sanctions que l'Union édictera, le ras 
échéantçpour l'observation de ses règlements, 

Ces sanctions et leur exécution ne peuvent 
porter atteinte aux droits des personnes étran­ 
gères à l'Union. 
Elles ne peuvent faire l'objet d'une actiou 

civile. 
La dissolution de l'Union el les modifieations 

aux statuts ne peuvent êtrevalablement décidées 
qu'à la majorité des trois quarts au moins des 
membres présents dans une assemblée générale 
spécialement convoquée à cette fin et composée 
de la moitié nu moins des membres ayant droit 
de vote. 

La liste des noms des membres avec l'indi­ 
cation de la profession, de la résidence et de la 
qualité de membre effectif ou honoraire est 
déposée et tenue à jour, au siège social, où tout 
associé peut en prendre eonnaùsance. Les 
directeurs joindront aux statuts et au rapport 
annuel une déclaration signee par eux, atles­ 
ta11t que l'Union est formée, en ce qui concerne 
les diverses catégories de ses membres, con{or­ 
mémen; aux prescriptions des articles 1 el 2 de 
la présente loi. 

A11T. 5. 

La direction des Unions professionnelles ne 
peut être confiée qu'a desllelgcs ou à des étran­ 
gers autorisés à établir leur domicile dans le 
royaume et y résidant cffcetivcmcnt. lis sont 
choisis par l'Union clic-même parmi ses rnem- 

aéréreneea au Sell&e ameadé par le G••· 
veraeae■$. 

Art. 9. 

Art. 5, 2• et 8, j•_ 

Art. 4, 4°, deuxième alinéa et suivant 
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' Référ~nee. an tu&e adopté par la ()ba•bre 
a11 premier ..-ote. 

boissons spiritueuses, à moins qu'il ne s'agisse 
<le la direction d'une Union formée entre 
débitants de boissons: 
5° Le terme du mandat de.1 personnes char­ 

gées de la direction et de la 9eitùm. 
Ce terme ne peu! excéder quatre ans ; le 

mandat est toujours révocable par l'assemblée 
générale; 

6• Le genre de placement des fonds sociaux. 
Il est interdit aux Unions de prendre des parts 

ou des actions dans des sociétés commerciales: 
7° Le mode de règlement des comptes; 
8° La procédure à suivre pour les cas de 

modification ou de révision des statuts, ou de 
dissolution de l'Union. 

La dissolution de l'Union et les modifications 
aux statuts ne peuvent être valablement déci­ 
dées qu'à la majorité des trois quarts au moins 
des membres présents, dans une assemblée 
générale spécialement convoquée à cette fin et 
composée de la moitié au moins des membres 
ayant droit de vote. 

!l• Les sanctions que l'Union édictera, le cas 
échéant, pour l'observation de ses règlements. 

Ces sanctions ne peuvent se rupportcr à des 
stipulations ou ù des faits qui seraient de 
nature à porter atteinte aux droits des per­ 
sonnes étrangères à l'Union. 

Elles ne peuvent faire l'objet d'une action 
civile. 

1 O• L'engagement de rechercher, ile commun 
accord avec la partie adverse, les moyens 
d'aplanir, soit par la conciliation, soit par 
l'arbitrage, tout différend intére~sant l'Union 
el portant sur les conditio11i du travail. 

Art. 4. 

Art. 12. 
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TesCe iwoplé par la c••••re 
au pre•ler YOk!. 

bres majeurs cl, pour les trois quarts nu moins, 
parmi les membres cff ectifs. Les femmes peu­ 
vent participer à ln direction. 

Ne peuvent faire partie de la direction des 
Unions: 

,{• Ceux quel' article 12 cle la loi du 23 [uin 
f 894 iur les sociétés de secours mutuel, prive 
du clroit d'élre administrateurs des sociétés 
mutualistes reconnues; 
2° Ceux qui-1oit directement, .~oit 71ar pe1·­ 

svnnes interposées - tiennent u1t débit de bois­ 
sons alcooliqms distillées, à moin.'> qu'il ne 
,/agisse de la direction cl'une Union formée 
entr« débitants de boissons. 

ART. 6. 

La liste des membres qui, à 110 titre quel­ 
conque, participent à la direction de l'Union, 
sera annexée aux statuts, déposée, publiée el 
communiquée C) comme ceux-ci. Elle portera, 
e11 regard de chaque nom et prénom, l'indica­ 
tion de la nationalité, de la résidence, de la 
profession et de la qualité de membre effectif 
ou honoraire. 

(') tes mots: el exempte de droits, ont éte suppri­ 
mes par 1:i Chambre, au premier vote. 

Rrtérraet'• au Ce1Ce amt"atlé par 111 Go•­ 
•·ernemeat. 

Art. 5, I", et art, 6. 
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ART. 5. 

Sont annexées aux statuts : 
t• La liste des membres qui, à un titre quel­ 

conque, participent à la direction de l'Ilnion 
ou ù ta gestion de ses biens. Elle porte, en 
regard de chaque nom et prénom, l'indication 
de ln nationnllté, de la résidence, de la profes­ 
sion et de la qualité de membre effectif ou 
honoraire; 

2° Une déclaration signée pades directeurs, 
attestant que l'Union est formée, en cc qui 
concerne les diverses catégories de ses mem­ 
bres, conformément aux prescriptions des 
articles ,2 et 3 de la présente loi. 

AnT. 6. 

Les statuts (i) el leurs annexes sont déposés I 
au greffe du Conseil des mines. 

Le Conseil des mines, constitué en Conunis­ 
sion d'entérinement des Unions pro/èssio11elles 
et siégeant au nombre de trois membres, vérifie 
si les conditions prescrites par la présente loi 
pour ln constitution d'une Union profession­ 
nelle ont été observées; dans l'afllrmative, il dé­ 
clare les statuts entérinés cl ordonne la publica­ 
tion au lHoNITEUR des statuts et ileleursonnexes, 

Ln publication est faite par la voie du Moru­ 
TEUR sous forme d'annexes, qui sont adressées 
aux greffes des Cours d'appel, des tribunaux de 
première instance, des tribunaux de commerce, 
des justices de paix et des conseils de prud'- 

(1) Suppression des mols des U11ia11s 11roffs.5iour1el!es 
qu! veulent acquérir la perso1mificalio11 cicitc. 

Hdéreaee• asa cexte adopté par la Cllam•re 
•• premier 'nte. 

Art. 6. 

Art. '•, seconde phrase du dernier alinéa. 

Art. 5 et 6. 
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Te1&0 adoplé par la l:bambre 
au premier Yote.-. 

A11T. 7. 

Tout acte modificatif des statuts ou du per­ 
sonnel de la direction sera déposé dans le 
mois, entériné, publié et communiqué (1) 
comme les statuts mêmes et la liste des mem­ 
bres de la direction y annexée. 

ART. 8. 

Chaque année, avant le premier mar,, la 
li,te des membres qui, à un titre quelconque, 
porticipen: à la direction de l'Union, sera 
déposée pour être publiée et communiquée 
conformément à l'article précédent. 

ART. 9. 

Toute Union reconnue enverra nu Conseil 
des mines et du contentieux administratif, avant 
le premier mars de chaque année, un rapport 
approuvé par l'assemblée générale et certifié 
exact par la direction, exposant l'état de l'actif 
et du passif de l'Union au 31 décembre précé­ 
dent et le détail de ses revenus et dépenses 
pendant l'année écoulée. 

Le Gouvernement établira un modèle, auquel 
les associations seront tenues de se confor­ 
mer (2). 

Le rapport annuel ne sera rendu public que 
de l'assentiment de l'Union. 

(') Les mots: et eœemp; de droits, ont été supprimés 
par la Chambre, au premier vote. 

(1) L'alinéa 3 a été supprimé par la Chambre, au 
premier vote; il était conçu dans les termes suivants : 

La liste des membres de l'Union, avec les mentions 
indiquées à l'arlicle 3 el dans les co11diCio11s prémus 
à ce/ article, sera jointe au rapport annuel el cerli~ée 
exacte par les directeurs, 

Bérérrnier• •• tell&e aaneadé par le Geia­ 
Ye.-raeme■I. 

Art. 7. 

Arl. 8, :?•. 

Art. 8, 2•. 
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Tesle a111e■dé par le t-ou.,·rrne111e11C.. 

hommes, où chacun peul en prendre gratuite­ 
ment communication ou copie; ces annexes 
sont réunies dans un recueil spécial. 

La publication ail MoN1n:un Il lieu dans les 
quinze jours qui suivent l'entérinement. 

La forme et les conditions du dépôt et de la 
publication des statuts, ainsi que l'organisation 
et le mode de fonctionnement de la Cornmis­ 
sion d'eniérinement sont déterminés par arrêté 
royal. 

Les Unions jouissent de la personnification 
civile le dixième jour après celui de la publi­ 
cation. 

ART. i. 

Les uctcs parlant modification des statuts, 
c/iaT19ement du personnel de la direction et de 
la 9e,~1io11 ou dissolution volontaire de l' Union 
n'ou; <l'effet qu'après avoir été déposé.,, enté­ 
rinés et publiés conformément à l'article 6. 

ART. 8. 

Avant le premier mars de chaque année, 
l'Union adresse à la Commission d'enUrfoe­ 
ment: 

t • Un compte de ses recettes et tle ses dé­ 
pentes clôturé nu 51 décembre précédent et 
dressé conformément à un modèle arrélé par 
le Guurer11e1nent. Ce compte est p1·ealablernent 
soumis à l'approbation de l'assemblée géné­ 
rale; il n'est rendu public que de l'assentîmeut 
de l'Union; 

2• Une liste analogue à celle vis~e par le 
n• 1• de l'article 5. Cette liste est publiée comme 
il est dit au troisième alinéa de l'article 6; 

3• Une déclaration analogue à celle visée 
par le n° 2" de l'ar&icle 5. 

at\rérence111 au tc1te adopté par la C:bamltrc 
a11 premier Tolc. 

Art. 7 

Art. 9. 

Al't. 8. 

Art. 4, seconde phrase du dernier alinéa. 



{ H, ) 

Tell&e adopté p1u• la (:hanab1re 
au •rem.Ier l'Ote. 

Aa·r. to. 

Les Unions professionnelles peuvent ester 
en justice, soit en demandant soit en défendant 
pour la défense des droits individuels que leurs 
membres tiennent de leur qualité d'associés, 
sans préjudice au droit de ces membres <l'ogir 
directement (1), <le se joindre à l'action ou 
d'intervenir dans l'instance. 

Il en est ainsi notamment des actions en 
exécution des contrats conclus par les Unions 
pour leur membres et des actions cn réparatiun 
du dommage causé par l'inexécution de ces 
contrats. 

Les Unions sont représentées dans tous les 
actes juridiques par leur président ou, en eus 
d'empêchement de celui-ci, par le memure de 
la direction délégué par l'assemblée générale 
pour le remplacer. 

ART. -j 1 (2). 

Les Unions professionnelles ne peuvent pos­ 
séder, en propriété ou autrement, d'autres 
immeubles que ceux qui sont nécessaires pour 
leurs réunions, leurs bureaux, leurs écoles pro­ 
fessionnelles, leurs bibliothèques .leurs collec­ 
tions, leurs laborntoircs, leurs champs d'expé­ 
riences, leurs bureaux de placement, leurs 
bourses de travail, leurs ateliers d'apprentis­ 
sage (3), leurs hôpitaux et leurs hospices. E'lles 
peuvent possaler aussi les constructio11s desti­ 
nées ci abriter leurs f,estiaux, machines el 
instruments. 

Elles peuvent être autorisées pnr un arrêté 
royal motivé à posséder des immeubles ayant 
une de ces destinations, mais dont elles ne 
pourraient pils immédiatement tirer parti. 

(') Les mots: d l'exclusion de l'Unio11, ont été sup­ 
primés par la Chambre, au premier vote. 

(') Les deux alinéas qui forment l'article t t ont été 
disloints de l'article 10, au premier vole. 

('} Les mots : el de chômage, ont été supprimés par 
la Chambre, au premier vote. 

uérér.,11ee• au teue ,11uendé par le Gou­ 
Yernemeut. 

Art. 10. 

Arl. 11. 
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Art. 9. 

La liste de!' noms des membres avec l'indi­ 
cation de la profession, de ln résidence et de 
ln qualité de membre effectif 011 honoraire est 
déposée cl tenue o jour, au siège social, où tout 
associé peut en prendre eonnaissance. 

ART. 10. 

Les Unions professionnelles peuvent ester 
<111 justice, soit en demandant, soit en défcn­ 
dnnt, pour ln défense des droits individuels r111e 
leurs membres 'tiennent de leur qualité d'asso­ 
ciés, sans préjudice 011 droit de ces membres 
d'agir directement, de se joindre i1 l'action ou 
tl'in1r:·"•:1;r dans l'instance. 
li c11 est ainsi notamment des actions en 

exécution des contrats conclus par les Unions 
pour leurs membres et des actions en répara­ 
tion du dommage causé par l'inexécution de 
ces contrats. 

A 111oi11s de dis1,osi1io11s spéciales dans les 
statuts, les Unions sont représentées dans tous 
les actes juridiques par leurs directeurs 011 pur 
celui d'entre eux que l'assemblée générale aura 
délé9uri à cet effet. 

Au. if. 

Les Unions professionnelles ne peuvent pos­ 
séder, en propriété ou autrement, d'autres 
immeubles que ceux qui sont nécessaires à 
l'établissement de leurs locaux de réunion, 
bureaux, écoles professionnelles, bibliothèques, 
collections, laboratoires, champs d'expérience, 
"bris pour bestiaux, machines et instruments, 
bureaux de placement, bourses de trnvail, 
ateliers d'apprentissage, hospices et hôpitaux. 

Elles peuvent être autorisées par arrêté 
royal à posséder des immeubles ayant une de 
ces destinations, mois dont il leur serait impos­ 
siblt de faire immédiatement usage ci cette fin. 

Réréreaee• •• te11le •••••<· par la Chambre 
aa pre,mler ,rote. 

ART. 4, première phrase du dernier alinéa. 

Aa-r.rn 

Art. H. 
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Te-ste ad,.ptè par la Chambre 
au preo,ler Yole. 

Aar. 12. 
us Unions prvfessionmlle, s'engagent à 

soumettre, pourvu que la partie udoerse s'y 
prête, toute contestation relative aux conditions 
du travail, a w1 comité [armé de ,lélégués en 
nombre égul el t:har9~ Je tenter tu conciliatio« 
des parties. 

AnT. 15. 
Les donations entre vifs ou 11ar testament, 

au profit des Unions professionnelles, n'auront 
leur effet qu'aulant qu'elles seront autorisées 
conformément à l'article 7fi de la loi commu­ 
nale. 
L'arrêté qui autorise, au profit d'une Union 

professionnelle, l'acceptation d'une libéralité 
dans laquelle un immeuble est compris, fixe, 
s'il y a lieu, le délai dans lequel l'immeuble 
devra être aliéné. 

ART. U. 
Indépendamment des contributions ordi­ 

naires, il sera perçu annuellement au profil de 
l'État, sur les immeubles appartenant nux 
Unions prosessionnelles, quatre pour cent du 
revenu cadastral. 

Les formes prescrites pour le recouvrement 
de la contribution foncière seront suivies pour 
la perception de ladite taxe. 

AnT. 1?>. 

Tout associé a, nonobstant toute stipulntion 
contraire, le droit de se retirer À tout instant 
de l'Union, qui ne pourra lui réclamer que la 
cotisa lion échue et la cotisation courante (' ). 

(') L'alinéa 2 a été supprimé par la Chambre, au 
premirr vole; il ét:iil conçu dans les termes suivants : 

Toutefois il conserve, m~me e11 ca.s d'exclusion, /o.! 
droits qu'il a acquis par ses versements antërieurs 
d M8 causes $péciale3 d6 retraite. 

11'1réreae~ •11 reue ••e••é r•r le G••· 
l'er■eme■,. 

Art. i'!. 

Art. 15. 

Art. 4, :;•, deuxième alinéa. 
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.• -.~-..lt· •• ml'Ddé a:ur le (.eUVl'r■1:D)l'III. 

ART. 12. 
Les donations entre vifs ou par testament, 

au profit des Unions professionnelles, n'auront 
leur effet qu'autant qu'elles seront autorisées 
conformément à l'article 76 de ln loi com­ 
munale. 

L'arrêté qui autorise, au profit d'une Union 
professionnelle, l'acceptation d'une libéralité 
dans laquelle un immeuble est compris, fixe, 
s'il y a lieu, le délai dans lequel l'immeuble 
devra être aliéné. 

Le dispo&ant peut stipuler à son profit et 
au profit de ses héritiers ou ayants cause le 
droit de reprendre, en cas de dissolution de 
l'Union, ttne somme égale à la valeur des biens 
faisant l'objet de la lil1éralité. 

Cette valeur est déterminée enlre les inté­ 
ressés préalablement à la demande aux fins de 
l'autorisation prévue par le premier alinéa du 
présent article. Si la libéralité a pour objet un 
immeuble dont l'aliénatiori est ol'donnée, le 
droit de reprise s'exercera, le cas échéant, à 
concurrence du prix de vente. 

ART. 15. 

Il est eiabli au profit ile l'État une taxe 
annuelle de quatre pour cent du revenu cadas­ 
tral des immeubles appartenant aux Unions 
professionnelles. 

Les formes prescrites pour le recouvrement 
de ln contribution foncière seront suivies pour 
le recouvrement de ladite taxe. 

ai6rén■ee1J au teste ••11pti6 par la Clu~••re 
au pre•ler ••te. 

Art. 15. 

Art. i4. 

6 
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Tt,xte adopfé par fa flhan1brc 
au premier "ote, 

Réréretiee• aa teue anuindé par le Go11• 
l'ernenaen&. 

ART, 16. 

la déchéance de ln personnification civile I Art. i 4. 
et la disselution de l'Union peuvent être pro- 
noncées par les tribunaux, à la diligence du 
ministère public ou à la demande de tout 
intéressé, lorsque la direction de l'Union n'est 
pas constituée conformément 11 l'article 5, 
lorsque les biens de l'Union sont employés à 
un autre objet que celui pour lequel l'Union 
est formée, ou lorsqu'elle ne s'est pas confor- 
mée aux preseripuons de l'article premier. 

Ellei 11e pourront rtre J>rononcécs gue Crois I Art 15. 
mois après la mise en demeure 1101ifiée par le 
procureur d11 Roi à l'Union d'avoir à se con- 
former à la loi. 

Toute demande en dissolution doit être dé- 
1wncee par le reouértmt a.u Conseil des mines 
et du contentieux administrati] et au procu­ 
reur du Roi. Elle ne pourra être juqée qu'après 
l'ex7)fration du delui prévu â l'alinéa. précé­ 
dent. 

La mise en demeure sera adressée au prési­ 
den! de l'Union professionnelle qui umvoquera 
endéans la quinzaine la direction à l'effet de 
délibérer sttr les mesuri•s ci prendre. 
Pour lr: cas où la direction décide de ne 7ws 

donner suite à la mise en demeure, elle con­ 
»oquera endéans le mois une assemblée qèné­ 
rale pour soumettre cette décision à son appl'o­ 
baiion, 

L'instance sera instruite et jugée comme en 
matière sommaire. Le jugement ou l'arrêt qui 
prononcera la dissolution nommera un ou 
plusieurs liquidateurs s'il n'en est désigné par 
les statuts. 

ART. i7. 

Les Unions professionnelles sont, après leur 
dissolution, réputées exister pour leur Iiqui­ 
dation, 
Toutes les pièces émanées d'une Union dis­ 

soute mentionnent qu'elle est en liquidation, 

Art. i 6, 
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Texte ameadè par le Go1ner11emen&. 

ART.14. 

La dissolution de l'Union peut ètre pro­ 
noncée pa1· les tribunaux, à la demande du 
ministère publie 011 de tout intéressé: 

1• Lorsque l'Union ne se conforme pas aux 
prescriptions des articles '2 et 5 tic la présente 
loi; 

'J• Lorsque les biens de l'Union sont em­ 
ployés à un autre objet que celui pour lequel 
l'Union est formée; 

;>" Lorsque la direction de l'Union n'est pas 
constituée conformément il l'article 4. 

ART. 15. 

Somma/ion d'avoir à se conformer à la loi 
est ,,otifiée à l'Union préaloblement ù la 
demande en dissolution. 

Celle sommation est, à la cliligence du requé­ 
rant, publiée par extrait aux annexes du .Mo­ 
NITEUll. Il ne peut èt,-e statué s1u- la demande 
que trois mois eprè« la date de la publication. 

L'instance est instruite et jugée comme en 
matière sommaire. Le jugement ou l'arrêt qui 
prononce la dissolution nomme un ou plusieurs 
liquidateurs, s'il n'en est désigné par les statuts, 

Un extrait du jugement ou de l' arrét est, par 
les soins du .Ministère public, dépose au greffe 
de la Commission d'entérinement des U11io11s 
professionnelles, pour étre publié dane tes 
quinze jour, conformément à l'article 6 de la 
présente loi. 

ART, 16. 

Les Unions professionnelles sont, après leur 
dissolution> réputées exister pour leur liqui­ 
dation. 
Toutes les pièces émanées d'uneUnion dis­ 

soute mentionnent qu'elle est en liquidation. 

Réléreuee• 11u &exte ad6pté par la (lb1uubra 
au premier Yole, 

Art, 16, ter alinéa. 

Art. 16, 2• alinéa et suiv. 

Art, 17. 

7 
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Tesk a••••é par , .• Clla••re 
au pre•l~r Yote. 

Après paye111e111 des dettes, l'avoir de l'Union 
est reparti comme suit : 

Le montant des dons et des legs [aù retour 
cwx di1poscmts, à leurs héritiers ou ayants 
cause, :ii la clause de retour es: stipulée dan.~ 
l'acte comtitutif' de la lil,éi-alitê. Da11S le cas 
contraire, et m tobsence de dispositions spé­ 
ciales don« les statuts, la dernière osssemblée 
gtinérale de l' Union pwr désigt1er l' œuvre 11ro­ 
[essionnel!« similaire 011 connexe à laquelle il 
sera affecté. Si elle ne le fait pas, il sera réparti 
entre toules les Unions similaires ou connexes. 
E11 l'abse11ce lie dispositions s1>éciales ,Lans 

les statuts, la dernière assemblée générale de 
de l' U11io11 peut dP.1i9ner l'œuure profe.~Jion­ 
nelle similaire ori con11exe à laquelle le surplus 
de l'acti{ sera nlfeclé. Cette assemblée sera, en 
CCIS de dtssolulio11 prononcëe par les tribunaux, 
concoquée dons la quinzaine qui suivra la date 
où leur décision sera clevenue définitire. Si 
aucu11e <lisposilion co11(raire n'a été prise par 
les statuts ou par la dernière assemblée gé11érale, 
ce surplus est réparti entre les membres effecli{s 
appurtenani à la société depuis 1111 a11 au moins 
au jour de la dilisolution, dans les proportions 
déterminées par les statuts ott, à défaut de dis­ 
positions dans les statuts, au prorata des coli­ 
sations payées par chacun d'eux depuis son 
mirée dans l'Union. Cette répartition ne peut 
arofr lieu que six mois au nwins après la publi­ 
cation de la dissolution. 

Dans le cas où la dernière assemblée géné­ 
ral« der Union clési911e, pour lui ouribuer tout 
ou partie de l'actif; une œuvre q1,i n'est ni 
similaire ni connexe, un (lrrétè royal motivé 
partage les biens ou fonds ainsi attribués entre 
Imites les Unions professionnelles similaires ou 
connexes. Ce que le Bai juge ne pouvoir être 
partagé en nature, est, au préalable, vendu 
publiquement à la diligence de l'administration 
tle« domaines. 

ART, -18 

Seront punis d'une amende de 26 b ll00 francs: 
i• Quiconque fcrn sciemment une fausse 

déclaration relative aux statuts, aux conditions 
prescrites pour l'uclmissio,i ou aux actes men­ 
tionnés aux articles 6, 7, 8 et 9; 
2° Tous directeurs d'une Union dont les 

llétérenee• au tell.te amendé ,ar le Gau­ 
•ernemens. 

Art.17. 

Supprimé. 
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Après paiement des dettes, l'avoir de l'Union 
est réparti comme il suit : 

Le montant des dons et des legs fait retour 
au disposant ou à ses héritiers cl ayants cause, 
pour autant que le droit de reprise ait été sti­ 
pulé dans l'acte constitutif de la libéralité et que 
îaction soit intentée dans l'année qui iiuit la 
publication de l'acte de dissoiutio». 

L'actif net, déduction [aite, s'il y <l lieu, du 
montant des dons et des legs faits à l'Union, est 
auribué à une œuvre similaire oit co11nexe dési­ 
gnée, soit par les statuts, soit par une décision 
de l'usiemblée générale. Cette clésignation 
n'aura d'effet que si l'affectation donnée au.r 
biens est reconnue conforme à la loi par la 
Commission cl' entérinement. 

Lorsque la destination de l'actif 11'a pas élé 
réglée ou qu'elle l'a élë co11trafrement à la loi, 
les biens de l'Union sont recueillis par l'État 
pour élre 11(/eclés à des inu« d'enseiqnement 
professionnel. 

ART, 17. 

Seront punis d'une amende de 26 à ?!OOfrnncs: 
1 • Quiconque fera sciemment une fausse 

déclaration relative aux statuts, aux conditions 
prescrites pour l'admission des membres, ou 
aux actes mentionnés aux articles ô, 7 et 8; 

.2° Tous directeurs d'une Union qui ne se 

lléftreaee• an sexce adopté par la Clltambre 
aa Ptt•ler ..-o•e. 

Art. i8. 
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'l'ellte adop&é par la ()bambro 
•• premier vo&t-. 

actes mentionnés aux articles 6, 7 et 8 ne 
seront pas publiés conformément à ces articles; 

5° Tous directeurs d'une Union qui ne se 
conformeront pas aux prescriptions des arii­ 
de« 4 alinéa final et 9; 

4• Quiconque, après que la dissolution d'une 
Union professionnelle sera prononcée, parti­ 
cipera à la direction de la personnalité civile 
autrement que pour en assurer la liquidation. 

L'article 85 du Code pénal est applicable à 
ces infractions. 

ART. 19. 

Jouissent de la personnification civile dans 
les limites et sous les conditions qui résultent 
des dispositions précédentes, les fédérations 
d'Unions professionnelles composées de per­ 
sonnes exerçant soit la même profession ou 
des professions similaires, soit le même métier 
ou des métiers qui concourent au même pro­ 
duit. 

Les Unions fédérées pourront en tout temps 
se retirer de la fédération moyennant un 
préavis de trois mois, Les statuts de la fédéra­ 
lion détermineront, pour ce cas, le mode de 
règlement de leurs droits. 

ART. 20. 

Le Gouvernement présentera tous les trois 
am aux Chambres un rapport relativement à 
l'exécution de la présente loi. 

lléfére■ee• au ioxle ame.-dé p111 le Qou­ 
wéraemeat. 

Art. 17. 

Art. 18. 

Art. 19. 
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conformeront pas aux prescriptions des arti­ 
cles Set 9; 

5° Quiconque, après que la dissolution aura 
été prononcée, participera à ln direction de 
l'Union autrement que pour en assurer la 
liquidation. 

L'article 85 du Code pénal est applicable à 
ces infractions. 

ART. /8. 

Jouissent de la personnification civile dans 
les limites et sous les conditions qui résultent 
des dispositions précédentes, les fédérations 
d'Unions professionnelles composées de per­ 
sonnes exerçant soit la même profession ou des 
professions similaires, soit le même métier ou 
des métiers qui concourent à la fabrication des 
mêmes produits. 

Les Unions fédérées pourront en tout temps 
se retire!' de la fédération moyennant un pré­ 
avis de trois mois Les statuts de la fédération 
détermineront, pour ce cas, le mode de règle­ 
mcnt de leurs droits. 

Anr. 19. 

Le Gouvernement présentera aux Chambres, 
tous les trois Ans, un rapport relatif à l'exécu­ 
tion de la présente loi. 

1térércnC!11• au texte adopté par la Chambre 
au premier To,e. 

Art. i !l, 

Art. 20. 

Le Ministre de la Justice, 
V. BEGEREM. 


